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Adhésion aux recommandations de l’AFEP-MEDEF en date du 6 octobre 2008 

 
 

 

Lors de sa réunion en date du 4 novembre 2008, le Conseil de Surveillance de Métropole 
Télévision S.A. a pris connaissance des nouvelles recommandations de l’AFEP-MEDEF en 
date du 6 octobre 2008 sur les rémunérations des dirigeants mandataires sociaux de 
sociétés cotées. 
 
A cette occasion, le Conseil de Surveillance a réaffirmé que les recommandations de 
l’AFEP-MEDEF constituent déjà le code de gouvernement de METROPOLE TELEVISION, 
comme indiqué dans le dernier rapport émis par le Président du Conseil de Surveillance en 
mars 2008 en application de l’article L225-68 du Code de Commerce. 
 
Le Conseil de Surveillance a décidé d’ajouter les nouvelles recommandations du 6 octobre 
2008 à son code de gouvernement d’entreprise auquel il se référera pour l’élaboration du 
prochain rapport du Président. 
 

 

Neuilly sur Seine,  le 11 décembre 2008 
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